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ANNEXE 1 A LA DELIBERATION N°2020-74-CS : PREVISION DE LA REDEVANCE AU TITRE DU SERVICE RENDU EN 
2020 


 
 
 


  


Année CG 2017 CG 2018 CG 2019 Total 


Dépenses d'équipement 8 028 042,13 €        12 207 837,94 €    12 954 735,59 €    33 190 615,66 € 


Dépenses de fonctionnement 


(hors opérations d'ordre)
       14 070 488,42 € 14 976 426,35 €    16 491 822,78 €    45 538 737,55 € 


S/Total 1        22 098 530,55 €      27 184 264,29 €    29 446 558,37 €   78 729 353,21 € 


Dépenses de fonctionnement "Prévention des 


Inondations hors ouvrages"
1 155 180,32 €               2 212 948,15 € 1 599 333,86 €        4 967 462,33 € 


Dépenses investissement "Prévention des 


Inondations hors ouvrages" (projet de la 


Bassée) 1 613 757,93 €        2 467 654,39 €      3 058 204,37 €    


    7 139 616,69 € 


Provision contentieux Climespace          2 203 430,00 € -  €                       -  €                         2 203 430,00 € 


Acquisition bâtiment Troyes 865 000,00 €           -  €                       -  €                            865 000,00 € 


Subventions de fonctionnement perçues hors 


mission de prévention des inondations
              13 312,16 €           124 624,85 € 8 107,55 €                   146 044,56 € 


Subventions d'investissement perçues 


hors mission de prévention des inondations
         4 673 396,24 €           710 482,50 € 1 304 128,00 €        6 688 006,74 € 


FCTVA perçu 2 057 423,34 €        803 406,28 €         1 462 743,72 €        4 323 573,34 € 


S/Total 2        12 581 499,99 €        6 319 116,17 €      7 432 517,50 €   26 333 133,66 € 


TOTAL (S/Total 1 - S/Total 2)          9 517 030,56 €      20 865 148,12 €   22 014 040,87 €   52 396 219,55 € 


Montant à répartir 2020


Moyenne sur les 3 années     17 465 406,52 € 


Montant 2020 des dépenses soutien 


d'étiage (50% de la moyenne des 3 


années)        8 732 703,26 € 


Montant à répartir proposé 2020        8 732 703,26 € 












ANNEXE 2 À LA DÉLIBÉRATION N°2020-74/CS : CALCUL DU TAUX DE LA REDEVANCE POUR SERVICE 
RENDU EN 2020 PAR LE SOUTIEN D’ÉTIAGE DES LACS-RÉSERVOIRS 
 
 
 
 


 
 
 


ÉVOLUTION 2012-2020 
 
 


 
 


Volumes prélevés estimés pour 2020 en m³ 


sur la période de soutien d’étiage
517 277 398


Montant à répartir 2020 8 732 703,26 €


0,0169 €/m3 
(soit 1,69 c € /m3)


Calcul du taux de la redevance pour service rendu en 2020 


par le soutien d'étiage des lacs réservoirs


Taux 2020


Année
Volumes totaux 


prélevés en m³


Taux non 


consolidé (en 


€/m³)


Taux consolidé


(en €/m³)


Montant des 


dépenses à répartir


Montant redevance 


à répartir proposé


2012 485 055 030,00 0,0170 0,0125 7 299 754,31 €         6 083 128,59 €         


2013 643 057 405,00 0,0400 0,0117 8 045 671,52 €         7 500 000,00 €         


2014 533 990 195,00 0,0127 0,0127 8 545 001,89 €         7 500 000,00 €         


2015 434 819 515,00 0,0154 0,0172           9 483 814,55 €           7 500 000,00 € 


2016 489 052 770,00 0,0169 0,0137        10 253 585,77 €           6 690 494,86 € 


2017 509 538 020,00 0,0180 0,0157 11 637 228,97 €       8 000 000,00 €         


2018 527 960 680,00 0,0173 0,0167 8 797 038,82 €         8 797 038,82 €         


2019 517 277 398,00 0,0162 0,0165 8 553 853,61 €         8 553 853,61 €         


2020 517 277 398,00 0,0169 8 732 703,26 €         8 732 703,26 €         


Variation 


2012-2020
6,64% 35,20% 19,63% 43,56%


Evolution du taux sur la période 2012-2020
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 


LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 


DÉLIBÉRATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 


SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2020 
 
 
L'an deux mille vingt, le dix décembre, les membres du Comité Syndical du 
Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Frédéric MOLOSSI, le 
premier, se sont réunis à 14h00 au siège de l’Etablissement sis 12 rue Villiot à 
PARIS 12è. 
 
 
 
Etaient présents : 
 
 
 


Au titre du Conseil de Paris :  
En visioconférence : 
M. ALPHAND 
Mme MONTANDON 
M. RAIFAUD 
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. VAUGLIN 
 


Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  
En visioconférence : 
M. LARGHERO 
M. MASSOU 
Mme FISCHER 
 
 


Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. MOLOSSI 
 


Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  
En visioconférence :  
M. METAIRIE 
M. GUERIN 
 
 


Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En visioconférence : 
M. ABEL 
M. VIART 
 


Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
En visioconférence : 
M. MARIN 
 


Etaient absents excusés : 
Mme BLAUEL 
Mme PATRIE 
M. KERN 
 
 


Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 


OBJET :  
Délibération relative à la 
redevance pour soutien 
d’étiage (bilan des 
prélèvements 2020, 
fixation des modalités 
pour la redevance 2021 
à percevoir en 2022 
 
Nombre des membres   
composant le  
Comité Syndical ................. 27 
 
En exercice ........................ 27 
  
Présents à la  
Séance .............................. 13 
 
Représentés  
par mandat ........................ 11 
  
Absents ............................... 3 
 
 











Monsieur Jean-Noël AQUA donne pouvoir à Monsieur Gabriel MASSOU 
Madame Colombe BROSSEL donne pouvoir à Monsieur François VAUGLIN 
Monsieur Dan LERT donne pouvoir à Monsieur Sylvain RAIFAUD 
Madame Audrey PULVAR donne pouvoir à Monsieur François VAUGLIN 
Monsieur Daniel COURTES donne pouvoir à Monsieur Frédéric MOLOSSI 
Monsieur Jean-Michel BLUTEAU donne pouvoir à Monsieur Frédéric MOLOSSI 
Monsieur Belaïde BEDREDDINE donne pouvoir à Monsieur Gabriel MASSOU 
Madame Chantal DURAND donne pouvoir à Monsieur Jean-Yves MARIN 
Monsieur Didier GUILLAUME donne pouvoir à Monsieur Daniel GUÉRIN 
Monsieur Philippe GOUJON donne pouvoir à Monsieur David ALPHAND 
Monsieur Jérôme LORIAU donne pouvoir à Madame Valérie MONTANDON 
 
 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
M. RAIFAUD a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de séance, 
qu’il a accepté. 
 
M. Valéry MOLET, Directeur général Adjoint, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire. 
 
 





















